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Problématique des déserts médicaux dans la 6e circonscription de l'Essonne
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Texte de la question

M. Jérôme Guedj attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
problématique des déserts médicaux en Île-de-France et plus particulièrement dans la 6e circonscription de
l'Essonne. L'Île-de-France, bien qu'étant la région la plus peuplée du pays, est aujourd'hui le premier désert
médical de France. En dix ans, près de 20 % des médecins généralistes ont cessé leur activité. La situation est
également alarmante pour plusieurs spécialités médicales (rhumatologues, gynécologues, dermatologues,
ophtalmologues), où un quart des professionnels a disparu. Les disparités territoriales sont très marquées : plus
de 60 % du territoire régional est classé en désert médical et dans l'Essonne, ce chiffre atteint 74 %. À l'inverse,
Paris reste relativement épargnée avec moins de 30 % de son territoire concerné. La situation risque encore de
se détériorer dans les années à venir, en raison du vieillissement des praticiens : plus de la moitié des médecins
de la région ont aujourd'hui plus de 60 ans et un quart ont dépassé 65 ans. Les départs massifs à la retraite
attendus dans les prochaines années ne feront qu'aggraver la fracture territoriale médicale. Face à cette
situation critique, des solutions ambitieuses doivent être mises en œuvre. Parmi celles-ci, la création de centres
de santé publics apparaît comme une réponse particulièrement adaptée. Ces structures, en rassemblant des
professionnels de santé pluridisciplinaires dans un cadre de travail attractif, permettraient de garantir une
présence médicale stable et pérenne sur les territoires les plus fragilisés. En outre, ces centres pourraient
répondre efficacement aux besoins locaux en soins primaires, tout en réduisant les inégalités d'accès aux soins
dans les zones sous-dotées. Aussi, M. le député demande à Mme la ministre quelles mesures concrètes le
Gouvernement entend prendre pour réduire les déserts médicaux en Île-de-France et plus particulièrement dans
la 6e circonscription de l'Essonne. Il l'interroge également sur la possibilité d'un soutien accru de l'État pour la
création et le financement de centres de santé publics et sur l'engagement du Gouvernement en faveur de cette
approche, afin de garantir un égal accès aux soins pour tous les citoyens, conformément au principe d'égalité
républicaine.
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